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LETTRE DATEE DU 8 SEPTEMBRE 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE IA JAMAHIRIYA ARABE 

LIBYENNE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre du Comité populaire du 
Bureau populaire pour les relations extérieures concernant l'acte d'agression 
commis contre les frontières méridionales de la Jamahiriya arabe libyenne par les 
forces impérialistes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) Ali A. TREIKI 

87-21283 9498s (F) / . . . 
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ANNEXE 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Comité 
populaire du Bureau populaire pour les relations extérieures de la 

Jamahir iya arabe libyenne 

NOUS avons récemment informé le Conseil de sécurité de la situation dangereuse 
qui règne à nos frontières méridionales du fait de l’agression militaire déclenchée 
par les forces d’tlabre contre notre territoire avec l’appui direct de la France et 
des forces impérialistes qui cherchent à exacerber la tension dans la région afin 
de se donner un prétexte pour porter atteinte à la sécurité et a l’intégrité 
territoriale de la Jamahiriya. 

L’acte d’agression perpétré le 8 août 1987 contre le village libyen d’Aozou et 
l’attaque lancée le 5 septembre 1987 contre l’aéroport civil d’As-Sarra font partie 
d’un plan impérialiste inavoué dirigé contre la sécurité et 1”ntégrité 
territoriale de la Jamahiriya, ?xécuté par le régime fantoche de N’Djamena. 

Bien qu’elle ait déclaré n’avoir aucune visée sur le territoire tchadien et 
n’avoir nullement l’intention de combattre le peuple tchadien frère qui est lié au 
peuple libyen par les liens du voisinage et par une histoire commune, la Jamahiriya 
s’est trouvée une nouvelle fois la cible d’un acte d’agression lancé par traîtrise 
par les forces d@Habre avec l’appui de la France et de l’impérialisme. 

Nous avons déjà appelé l’attention du Conseil de sécurité sur la gravité de 
l’intervention étrangére au Tchad et demandé le retrait des forces françaises et 
des autres forces étrangères, dont la présence est la cause directe de 
l’aggravation du conflit dans la région. 

La situation est devenue extrêmement grave depuis que la France et les 
Etats-Unis sont intervenus directement dans les hostilités, utilisant la force 
militaire contre l’armée libyenne alors que celle-ci Btait en position de l/gitime 
ditenw. Le8 communiqu65 officiels 6manant de Parie et la dblaration faite le 
4 septembre 1987 par le porte-parole officiel du D&prrteIMnt d'Etat - qui a annonoé 
que “leu EtatrUnim pourmfvaient leurcl pUutperlerr avec le Tchad concernant l’aide 
A 1'Etat tchadien dans sa guerre contre :a Libye” - attestent que la France et les 
Etats-Unis participent directement au con.FlLt. 

La Jamahiriya arabe libyenne se réserve le droit de prendre toutea les mesures 
nheseairee pour disruader par toua les moyens l’agression et difendre sa 
SOuveraineté et son intCgrlté territoriale , conformCment A 1'Article 51 de la 
Charte de8 Nations Unies. 
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